
CONSEIL MUNICIPAL 
____________________ 

 
 

SEANCE DU 4 JUIN 2012 A 20 HEURES 
__________________________________ 

 
 
Etaient présents : MM Roger DUSAUTOIR, Maire, Christophe BEYAERT, Hervé BERTELOOT, Jean-Luc COURBOT, 

Stéphane FREDERIC, Fabrice GUILBERT, Mme Thérèse HOUSSIN,  M. Jean-Luc HUYGHE,                       
Mmes Sylvie LEFEBVRE et Laëtitia MASCOT, M. Didier SEIGRE 

 
Etaient absents : Claude VIEILLARD, excusé, qui a donné pouvoir à Mme Sylvie LEFEBVRE                       

M. Rudy GREBERT, excusé, qui a donné pouvoir à M. COURBOT 
 M. Gilles GRESSIER, excusé, qui a donné pouvoir à M. SEIGRE 
 Mme Elise MORICE, excusée, qui à donné pouvoir à M. Roger DUSAUTOIR, Maire 
                             
Secrétaire élu        : M. FREDERIC 

 
 

Compte rendu de la réunion précédente 
Monsieur FREDERIC fait remarquer qu’à la question 2012-14, la notification du quotient familial de 617 € a été omis.  
Dans  les questions diverses, dans le paragraphe « Banquet des Aînés », il n’a pas été précisé formellement qu’en 2013 ne 
seront invitées que les personnes âgées de 61 ans. 

 
2012-25 – Projet de classement du Marais Audomarois au titre du programme « Man and Biosphere » - Décision du 
Conseil Municipal  
Luc BARBIER et Maud KILHOFFER, du Parc Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale, présentent en début de séance          
le projet «Man and Biosphere » aux membres de l’Assemblée.  
A l’issue de cette présentation, le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses voix, délibère favorablement sur ce projet.  
Plusieurs remarques sont apportées :  

• attente de connaître l’avis des agriculteurs  
• Problème de la superposition des services, peut-on avoir un interlocuteur unique ? 
• Impact du tourisme encadré 

 
2012-26 – Admission en non-valeur de créances irrécouvrables  
Suite à la demande de la Trésorerie de SAINT-OMER, accord est donné pour l’admission en non-valeur de titres émis en 2009 
pour un total de 27.20 € 

 
2012-27 – Achat de dictionnaires pour entrée en 6ème – Demandes émises par plusieurs établissements dans lesquels sont 
scolarisés des enfants de la commune 
Accord est donné, à l’unanimité des voix, pour l’achat d’un dictionnaire à Caroline DELHAYE et Jason HELDEBAUME.  
A ce jour, l’Ecole Notre-Dame n’a pas transmis de demande mais Monsieur le Maire suggère néanmoins de délibérer sur cette 
question afin de pouvoir répondre au Directeur dès qu’il en fera la demande. Accord est donné. 
 
2012-28 – Demande de subvention de l’association « Les Amis du Vieux Watten et de sa Région » 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses voix, décide d’attribuer une subvention de 30 € suite à la demande émise par 
l’association. 
 
2012-29 – Demande de subvention exceptionnelle de l’A.S.P.A.I.S.E. (Association de Soins Palliatifs d’Accompagnement 
Individualisé aux Souffrants et à leur Entourage) 
Accord, à l’unanimité des voix, pour l’octroi d’une subvention de 50 €. 

 
2012-30 – Eglise – Réparation des dégâts occasionnés par la tempête du 5 janvier 2012 
Suite à la tempête qui a sévi début janvier, des dégâts ont été constatés sur la toiture de l’Eglise (ardoises envolées).  
2 devis ont été demandés. Le devis établi par l’Entreprise Jean-Claude LEROY d’HEURINGHEM s’élève à 2963,69 € ; 
Celui de l’Agence Littoral Couverture  de CALAIS à 4 196,75 €. 
Le devis de Littoral Couverture a été transmis à Monsieur MATTA, assureur. A l’issue du traitement du dossier,                        
la commune sera indemnisée à hauteur de 2 883.95 € ; Une avance de  1 834 € a d’ores et déjà été versée. 
Le Conseil Municipal décide finalement de confier les réparations à l’entreprise LEROY, plus spécialisée pour ce type             
de travaux ; Il lui sera mentionnée que des ardoises sont à remplacer sur les deux versants de toiture. 

 
 
 
 
 
 



2012-31 – Mise à disposition de bennes sur la Place pour l’enlèvement des encombrants – Décision quant à la 
pérennisation de ce service 
Chaque année, des bennes sont mises à disposition de la population sur la Place pour  l’enlèvement des encombrants.                
Le coût moyen de ce service s’élève à 700 €.   
Monsieur le Maire souhaite avoir l’avis du Conseil Municipal sur le maintien de ce service compte tenu du coût important 
pour la commune et de la possibilité offerte aux habitants de se rendre à la déchetterie de TATINGHEM.  
Il est décidé, à l’unanimité des voix, de maintenir ce service afin d’éviter certains dépôts sauvages. Néanmoins, pour la 
prochaine collecte en septembre, les Ets DEROO seront mis en concurrence avec l’entreprise BAUDELET. 

 
2012-32 – Contrats aidés – Embauche d’un agent supplémentaire pour les travaux d’entretien des espaces verts, des 
bâtiments communaux… 
A l’unanimité des voix, accord du Conseil Municipal pour l’embauche d’un nouveau contrat C.U.I. au plus tôt et dans la 
mesure du possible dès juillet. 
Compétences demandées : connaissance en maçonnerie et en espaces verts - Titulaire du permis B.  

 
2012-33 – Projet d’aménagement du site de l’ancienne malterie – Création d’un groupe de travail 
Monsieur le Maire présente un projet de béguinage établi par la société TERR’IMMO de CAMPAGNE-LEZ-
WARDRECQUES sur le site de l’ancienne malterie composé de 8 maisons pour personnes âgées et de 6 terrains                        
en accession à la propriété.  
Afin d’étudier ce dossier, un groupe de travail est mis en place ; Y siègeront Monsieur le Maire, Madame HOUSSIN, 
Messieurs COURBOT, FREDERIC, GUILBERT, SEIGRE et VIEILLARD. 
Monsieur le Maire signale que Monsieur LOUVET, initiateur du projet, se propose de le présenter au Conseil Municipal.  

 
2012-34 – Procédure de mise en conformité du cimetière – Création d’un groupe de travail  
Un groupe de travail composé de Monsieur le Maire, Messieurs COURBOT et VIEILLARD est créé afin de préparer                  
le projet d’extension du cimetière et réfléchir sur la suite à donner quant à la reprise des concessions notamment. 
Il est proposé de demander à Monsieur MONPETIT du groupe ELABOR de participer à une prochaine réunion du groupe                   
de travail.  

 
2012-35 – Réparation de l’orgue – Demande de subvention auprès du Conseil Général 
Dans le cadre des travaux à effectuer sur l’orgue pour sa remise en état, il est décidé, à l’unanimité des voix, de solliciter 
une aide financière auprès du Département. 
 
2012-36 – Réparation de l’orgue – Demande de subvention auprès du Conseil Régional 
A l’unanimité des voix, avis favorable pour adresser un dossier au Conseil Régional Nord – Pas-de-Calais. 
 
2012-37 –  Réparation de l’orgue – Mise en place d’une souscription avec l’aide de la Fondation du Patrimoine 
Suite aux différents contacts de Monsieur VIEILLARD avec Monsieur LEGRAND, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
décide de monter un dossier pour la mise en place d’une souscription. 

  
2012-38 – Travaux à l’école / Pose de révêtement de sol dans les classes – Demande de subvention 
Suite à la mise à jour du diagnostic amiante, des travaux sont à réaliser dans les meilleurs délais pour se mettre en  
conformité.  
A l’unanimité de ses voix, le Conseil Municipal donne délégation à Monsieur le Maire pour lancer la procédure d’appel 
d’offres et solliciter des subventions auprès de différents organismes pour aider à financer ces travaux supplémentaires. 
 
2012-39 –  Travaux au Groupe Scolaire Jule Ferry /  Pose de rideaux ou de stores aux fenêtres – Demande de subvention 
Compte tenu de leur état, il est décidé de procéder au remplacement des rideaux dans les classes à l’issue des travaux. 
Délégation est donnée à Monsieur le Maire à l’unanimité des voix pour lancer la consultation auprès d’entreprises 
spécialisées et solliciter des subventions. 

 
Questions diverses 
A l’unanimité des voix, les membres du Conseil Municipal donnent leur accord pour l’examen des questions suivantes : 

a) Travaux de réfection de la rue de la Basse Boulogne et de la rue May 
Accord est donné, à l’unanimité des voix, pour mandater le solde des travaux effectués à l’issue de la réception des travaux 
programmée le vendredi 8 juin à 17h30 ; 

b) Réparation de la rambarde du pont sur le chemin de Halage  
La rambarde d’un pont situé Chemin de Halage avait été endommagée par un camion le 15 septembre 2010.  
A ce jour les réparations n’ont pas encore été réalisées. La commune, pour sa part, a été indemnisée à hauteur de 15 000 € 
sur présentation d’un devis.  
Un second devis, demandé à l’entreprise Bernard CAFFRAY de HOULLE s’élève à 14 950 € H.T. ; Il est proposé                    
de solliciter également l’entreprise SAVREUX de SAINT-MARTIN-AU-LAERT avant de prendre une décision ; 
 
 
 
 
 
 
 



c) E.S.S.O.R. – Demande de prêt de salle ou chapiteau à titre gracieux 
Le club de l’E.S.S.O.R. a sollicité le prêt de la salle ou du chapiteau pour fêter le départ de 2 anciens joueurs du club         
et la montée en première division de l’équipe première. Accord est donné à l’unanimité pour le prêt du chapiteau                     
le vendredi 29 juin, celui-ci devant être monté pour le tournoi de sixte organisé le 1er juillet. 
Monsieur HUYGHE suggère qu’une réception soit également organisée par la Municipalité afin de féliciter l’équipe 
première ; La date du 29 juin est retenue et Monsieur le Maire contactera Monsieur LECOINTE, Président, afin de savoir 
si cela peut convenir ; 

d) Restauration scolaire  
Monsieur le Maire signale qu’un courrier avec accusé de réception a été envoyé à la société API-RDR pour lui notifier               
la résiliation de la convention à compter de la rentrée 2012/2013 ; 

e) Paroisse Mère Térésa 
Madame HOUSSIN signale que Monsieur BROCVIELLE, trésorier de la Paroisse Mère Térésa, a demandé à plusieurs 
reprises à ce que le compteur électrique de l’église soit transféré au nom de la Municipalité puisque celle-ci rembourse 
désormais la totalité des factures à la Paroisse.  
Le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses voix,  délibère favorablement sur cette demande. 

f) Local des Archers et des Colombophiles 
Il est également demandé de se renseigner sur la possibilité de réaliser un branchement électrique pour desservir le local 
des Archers et des Colombophiles car actuellement l’alimentation de ces locaux dépend des vestiaires de l’ESSOR                    
et il arrive fréquemment que celle-ci se mette en défaut.  
M. COURBOT se charge de solliciter un devis auprès d’ERDF. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures. 
 
 

 
 

 


